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MESSAGE DU MAIRE 
 
Au nom de la municipalité de Le Goulet, il me fait plaisir de vous présenter ce premier 
rapport financier annuel.  Nous sommes désolés de présenter nos états financiers et ce 
rapport un peu en retard dû à la disponibilité de notre firme comptable EPR. 
 
Le conseil municipal travaille très fort année après année afin de faire respecter le 
budget et 2018 en fait partie et cela afin d’offrir à nos citoyens tous les meilleurs 
services possible. En 2018, d’importants travaux d’amélioration en infrastructures ont 
été réalisés et d’autres sont en voie de l’être. 
 
Nous désirons souhaiter la bienvenue aux nouveaux citoyens-citoyennes qui sont venus 
s’établir dans notre belle municipalité qui a comme slogan «Le paradis de la pêche 
côtière) et nous sommes très fiers de les accueillir chez-nous. 
 
Je désire remercier la directrice générale et les employés pour leur dévouement envers 
la municipalité et leur contribution à assurer une saine gestion des affaires de notre 
village. 
 
Je désire également remercier les membres du conseil municipal pour leur engagement 
et responsable des dossiers qui leurs sont confiés. 
 
 
Paul-Aimé Mallet 
Maire 
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AVANT-PROPOS 
 
Le présent rapport est préparé conformément à l’article 105 de la Loi sur la 
gouvernance locale et du Règlement 2018-54. 
 
Il contient des renseignements généraux sur le Village de Le Goulet, notamment sa 
population, son assiette fiscale, son taux d’imposition, ses redevances d’usage, ainsi que 
des renseignements détaillés sur le conseil municipal, l’octroi de subvention ainsi que le 
type et le coût des services fournis.  Les états financiers vérifiés de 2018 figurent à 
l’annexe II. 
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Profil de la Collectivité 
 
Le Village de Le Goulet est le plus petit village de la Péninsule acadienne avec comme 
population de 817 habitants et avec une superficie de 5,59 km.  Il longe la côte Est du 
golfe du Saint-Laurent. 
 
La  municipalité compte un édifice municipal, un parc publique, un anneau de glace 
durant la saison hivernale et une piste de patins à roulettes durant l’été, une boutique 
souvenirs, des infrastructures extérieures mises en place tels que : toilettes pour 
hommes, pour femmes, des salles de douches, des salles d’habillements pour tous ceux 
ou celles qui veulent profiter de notre belle plage à l’état naturel qui se répand tout le 
long du littoral du village, une tour d’observation pour les oiseaux, et une passerelle qui 
vous décrit la faune et la flore et leur habitat (période estivale).  Un terrain de Camping 
a vu le jour cette année afin de pouvoir recevoir et de garder les touristes plus 
longtemps chez-nous. 
 
Le Village offre les services d’administration générale, de protection, d’aménagement de 
territoire, de transports et de loisirs. 
 
Le bureau municipal est l’endroit principal pour obtenir des renseignements sur la 
municipalité, notamment sur le conseil municipal, les coordonnées du personnel, les 
ordres du jour et les procès-verbaux des réunions du conseil.  Vous pouvez consulter 
notre site Web : www.legoulet.ca 
 
CONSEIL DU VILLAGE 
 
Le conseil du village municipal est formé d’un maire et de quatre conseillers élus tous 
les quatre(4) ans.  Le conseil municipal a été élu en mai 2016 à l’exception d’une 
conseillère actuelle, Éda Roussel qui a été élue en 2017 en remplacement d’une 
conseillère décédée. Une autre conseillère Rénalda Savoie a été élue en mai 2018 en 
raison d’un départ volontaire d’un conseiller.  Le maire et deux autres conseillers ont 
été élus en mai 2016. 
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Membres du conseil et responsabilités 

 
Maire : Paul-Aimé Mallet, représentant à la Commission de service régionaux de la 
Péninsule Acadienne, dossier de l’Administration portuaire et siège sur tous les autres 
dossiers de la municipalité. 
Maire suppléant : Normand Vienneau, responsable de la Protection du littoral, des 
Ressources humaines et du Développement économique. 
Conseillère : Martine Savoie, responsable des Sports et Loisirs, Parc, Touristes. 
Conseillère : Éda Roussel, responsable de la Culture, Patrimoine et Environnement. 
Conseillère : Serge LeMay, responsable d’infrastructures municipales et Voirie. 
Rémunération du conseil 
Le maire et les conseiller(ère)s reçoivent chacun des honoraires et ont droit au 
remboursement de leurs frais de déplacement à l’extérieur de Le Goulet pour les 
affaires du Village tel qu’adopté dans l’arrête # sur la rémunération des élus. Voir 
tableau ci-dessous. 
Tableau 1 

 Honoraires Dépenses Per diem et Frais 
de déplacement 

Maire, Paul-Aimé Mallet 2000$ 6874$ 
Maire suppléant, Normand 
Vienneau 

2000$ 3700$ 
Conseillère, Martine Savoie 2000$ 3050$ 
Conseillère, Éda Roussel 2000$ 3050$ 
Conseiller Serge LeMay 2000$ 3050$ 

 
Réunions du conseil 
Toutes les réunions du conseil ont lieu dans la salle du conseil dans l’édifice municipal 
situé au 1295, rue Principale. Toutes les réunions ordinaires et extraordinaires sont 
publiques. 
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Les réunions ordinaires ont lieu le quatrième lundi de chaque mois.  Une réunion 
extraordinaire publique a lieu lorsque le conseil municipal détermine qu’il y a urgence et 
qu’elle ne peut pas attendre à la tenue de la réunion ordinaire.  Les procès-verbaux des 
réunions du conseil peuvent être consultés par le public au bureau municipal durant les 
heures de bureau. Veuillez-vous reporter à l’annexe 1 pour connaître les types et les 
dates des réunions, la participation des membres. 

Taux d’impôt foncier et frais d’utilisation 
En 2018, l’assiette fiscale de Le Goulet était de 24 729 400$ et le taux d’imposition des 
biens résidentiels était de 1,5877 par 100$ d’évaluation.  Un propriétaire possédant une 
résidence évaluée à 85 000$ a payé 1350$ en impôt foncier. 

Subventions à des fins sociales ou Environnementales 
L’un des buts d’un gouvernement local, comme l’indique la Loi sur la gouvernance 
locale, est  de favoriser le mieux-être économique, social et environnemental de sa 
collectivité.  Seules les subventions de 500$ ou plus figurent dans ce rapport versé à des 
organismes aux programmes suivants : 
Organismes communautaires    Montant de la subvention 
 

Carnaval des Neiges de Le Goulet 500$ 
  
Festival des Châteaux de Sable-Le Goulet 500$ 

 
SERVICES 
Les budgets et les services d’un gouvernement local sont établis selon un système de 
classification.  En 2018, le conseil a adopté un budget de fonctionnement général de  
651 516 $.  Les dépenses réelles ont atteint 644 484$ donnant lieu à un excèdent de  
7032$. 
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SERVICES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Dépenses totales : 258 858$ 
Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration du village, c’est-à-
dire, les salaires et déplacement du maire et des conseillers (32 500$) l’administration 
(99 860$), les frais juridiques et de vérification (13 200$), les subventions à des 
organismes  ( 8 500$), l’assurance responsabilité (13 100$), bénéfices sociaux (8 500$), 
entretien municipal (57 100$), Frais d’évaluation (4 798$)les frais de fonctionnement 
(21 300). 
 

SERVICES DE PROTECTION 
Dépenses totales : 130 221$ 
Les services de protection comprennent les services de police, de protection contre les 
incendies, système de sécurité, les mesures d’urgence et achat d’une fournaise. 
Les services de  police sont fournis grâce à un contrat avec le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick pour les services de GRC.  Les coûts de ces services s’élève à 
102 821$ et sont répartis sur une régionale en fonction de la population et de l’assiette 
fiscale. 
Pour les services d’incendies, comme nous n’avons pas de service de pompiers à Le 
Goulet, nous achetons les services de la Ville de Shippagan au montant de 18 700$ 
Le Village a mis en place un renforcement du système électrique et système de sécurité 
au montant de 5 000$.  Le service d’urgence, nous avons un montant de 1000$ au 
budget. Nous avons également fait l’achat d’une fournaise sous forme de contrat pour 5 
ans au montant de 2 700$. 
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SERVICES DE TRANSPORT 
Dépenses totales : 144 305$ 
Au village de Le goulet, ces services comprennent l’entretien des routes d’été (4 500$) 
D’autres coûts sont reliés aux dépenses des services de Transport tels que : l’éclairage 
des rues, (22 500$) le nettoyage des égouts pluviaux, (2 000$) enlèvement de la neige,       
(85 905$), ce service est un contrat d’une période de 5 ans avec la Compagnie Trans 
provincial. les plaques de rues, (500$) réparation des rues municipales,(5 000$)  
pancarte routière,(3 500$)et jardin communautaire (400$)  La réparation des rues 
municipales comprend les 26 rues dans la municipalité  sur une distance de 25.092 km 
de voie. 
 
SERVICES D’HYGIÈNE DU MILIEU 
Dépenses totales : 48 470$ 
Cette dépense comprend les dépenses relatives à la collecte et à l’élimination des 
matières usées solides.  Ce service est fourni par la Commission de services régionaux de 
la Péninsule acadienne.  En 2018, la collecte des déchets et l’élimination a entraîné des 
coûts de (45 700$) . Dépense pour la collecte des déchets  commercial au montant de     
( 1 500$), un montant de (200$) est alloué à la COOP de Solidarité et (1000$) est au 
budget pour le nettoyage de la plage. 
 

SERVICES DE DÉVELOPPEMENT ENVIRONNEMENTAL 
Dépenses totales : 31 280$ 
Les services de développement environnement à Le Goulet comprennent le coût du 
service d’aménagement du territoire, ainsi que les services collaboratifs comprenant, 
l’aéroport, le contrôle des chiens, meures d’urgence, etc. au coût de (14 280$) Un 
service de consultant a été embauché pour effectuer le projet sur la gestion des actifs 
de la municipalité.  Cette firme de Consultant retenu pour effectuer ces travaux est MSC 
Consultant au montant de (8 000$). La taxe foncière de la municipalité qui comprend 
tous les bâtiments et terrains appartenant à la municipalité était au coût de (9 000$). 
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SERVICES RÉCRÉATIFS ET CULTURES 
Dépenses totales : 6 500$ 
Cette catégorie comprend les dépenses dans l’organisation de la fête du 15 août à Le 
Goulet dont les artistes, les jeux gonflables, des jeux pour enfants. Du maquillage, des 
animaux de la ferme  et feux d’artifice. Nous avons reçu une subvention du 
gouvernement fédéral au montant de 5000$ pour nous aider à défrayer les coûts de 
cette journée. 
 

SERVICES FINANCIERS 
Dépenses totales : 31 882$ 
Cette catégorie comprend les intérêts à long terme, le remboursement du principal de la 
dette à long terme d’un emprunt au coût de 300 000$ sur 15 ans, relative aux transports 
pour placer du cheap seal dans 13 rues  municipales.  En 2018, le village de Le Goulet a 
remboursé 20 000$ du principal de la dette et 7 070$ en intérêts.  Voir tableau 2 pour 
de plus amples renseignements.  Le Village de Le Goulet a transféré 15 000$ au fonds de 
réserve en capital. 
Tableau 2 
Dette du fond général 

But Année Montant Emprunté Durée 
Transport BB48-2009 300 000$ 10 ans + demande 

de refinancement 
en septembre 2019 
pour 5 ans. 

Note : Le Village doit demander à la Corporation de financement des municipalités du 
NB, une demande de refinancement sur une période de 5 ans en septembre 2019 au 
montant de 117 000$ 
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ANNEXE 1 
DATE DES RÉUNIONS DU CONSEIL EN 2018 ET PRÉSENCE 

dates Réunions Paul-
Aimé 

Mallet 
Normand 
Vienneau 

Martine 
Savoie 

Éda 
Roussel 

Serge 
LeMay 

22 janvier Ordinaire X X X X A 
26 février Ordinaire X X A X X 
26 mars Ordinaire X A         X A X 
20 juin Extraordinaire X X X X X 
25 juin Extraordinaire X X X X X 

11 juillet Extraordinaire X X X X X 
19 juillet Extraordinaire X X X X X 

1er 
octobre 

Ordinaire-
exceptionnelle 

X X X X A 
(démission) 

22 
octobre 

Ordinaire X X X X ______ 

10 
décembre 

Extraordinaire X X X X ______ 

28 
décembre 

Extraordinaire X X X X ______ 
LÉGENDE : 
X – pour Présence 
A – pour Absence 
Le Conseiller Serge LeMay démissionne comme conseiller en date du 1er oct. 2018, et 

Rénalda Savoie a été élue en mai 2019 en remplacement du siège vacant laissé 
par le conseiller Serge LeMay.       
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